
Facture

Facturé par :
Affaire :

Mode de Règlement :

                                                                                      

                                                                    
                              NET A PAYER TTC

Coupon à joindre à votre règlement Facture n°                                Affaire :                                                 Montant TTC
                                                                      Acompte :              Code Client :
Dom Banc. :
Caisse Epargne : FR76 1142 5002 0008 0555 4545 816 CEPAFRPP142
Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé. Pénalité en cas de retard de paiement = taux de BCE + 10 % article 451-6 du CC 
Le défaut de paiement à la date prévue entrainera la facturation d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 Euros (C.com., art. L.441-6-I)

SAS au capital 1 200 000 - RCS Coutances 393 568 829 N° SIRET 393 568 829 00013 Code APE 3811Z Dom Banc Caisse Epargne Normandie 11425-00200-08055545458-16 CAEN-TVA N°FR92 393 568 829

N° Pièce Date Réf. Client

DESIGNATION QUANTITE MONTANT HT T.V.A

Montant H.T Taux T.V.A (%) Montant T.V.A

T.V.A sur Encaissements
TOTAL H.T
TOTAL T.V.A
TOTAL T.T.C
TOTAL ACOMPTE

Echéance

0,00 € 411003475
89,42 €

89,42 €

74,52 € 
14,90 € 
89,42 €
0,00 € 

12250229

15/02/2026 74,52 
  
 

20,00 
  
 

14,90 € 
  
 

31/12/2025

Virement

 

12250229 RESIDENCE ROCHE BRUNE 
COLISEE ROCHE BRUNE 
CHEZ TAKE A WASTE 
75009 PARIS (9ème Arrondissement)
FRANCE 

411003475 / C4RP0121
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Taux de surcharge Carburant :  % sur un montant HT de   soit  

Chantier RESIDENCE ROCHE BRUNE

4 CHEMIN SOUS LES JARDINS

50590 MONTMARTIN SUR MER

Période de Location du 01/12/2025 au 31/12/2025

Location Benne à Capot 15m³ / CARTON 1,000 U 74,52 74,52 € 20,00



  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier suivi par Sophie DREVON                                            Avranches, le 02 janvier 2026   
02.33.51.69.21 
 
OBJET : Révision tarifaire – Année 2026  

 
 

Chère cliente, Cher client, 

 

Tout d’abord, nous tenons à vous remercier pour votre confiance renouvelée. 

 

L’année 2025 a confirmé le ralentissement général de nos activités et accentué un manque de visibilité 

sur nos marchés. 

 

Parallèlement, un renforcement des exigences de traçabilité lié au traitement des déchets ainsi que des 

évolutions réglementaires environnementales, entrainent une évolution de nos coûts d’exploitation. 

 

De ce fait, afin de pouvoir vous garantir une continuité de service, nous appliquerons une révision 

maitrisée sur nos conditions tarifaires pour l’année 2026 : 

 

Désignation de la prestation Tarifs au 1er Janvier 2026 

Enlèvement, transport et rotation + 2.5 % 

Traitement des Déchets Ultimes / Tonne Prolongation de la tarification 2025 

T.G.A.P 2026 / Tonne*  65 € 
   *La validité du prix de la TGAP est en attente du vote du budget des recettes 2026 

 

Cette année, notre priorité reste inchangée : continuer de vous accompagner au quotidien en ayant pour 

objectif d’adapter notre offre de service au plus près de vos besoins. 

 

Notre équipe commerciale est à votre disposition pour toute information complémentaire ou pour 

échanger sur ces ajustements. 

 

Nous vous remercions de votre compréhension et vous adressons nos sincères salutations, 

 

                                                                                                                        La direction 

 


